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5.1 Principes de priorisation 

Rang de 

priorité 
Critères de priorisation Conditions supplémentaires MAEC HBV 

Plafonnements  

(cf .  Annexe 10 - compléments 

plafonnements site DRAAF) 

1 

- Fiche liaison conforme (toutes les 

MAEC) - - Agriculteur à titre 

principal pour toutes les MAEC 

systèmes 

  

2 

PAEC à enjeu biodiversité : toutes 

les MAEC sont de priorité 2 mais 

avec conditions supplémentaires 

pour les MAEC HBV  

MAEC HBV : au moins 10 UGB 

1 – Niveau 3 par ordre décroissant d’herbe de 100 à 90 % 

2 - « sortants » 

1 - HBV : 6 000 € (si maintien) ou 

12 000 € (si évolution) 

2 - HBV : 6 000 €  

 

3 

PAEC à enjeu eau : toutes les MAEC 

sont de priorité 3 mais avec 

conditions supplémentaires pour 

les MAEC HBV  

MAEC HBV : au moins 10 UGB  

1 – Niveau 2 en « évolution » 

2 – Niveau 1 en « évolution » 

3 - Niveau 3 par ordre décroissant d’herbe, de 100 à 90 % (14-

50-61) et de 100 à 85 % (27-76)  

4 - « sortants » 

1 - 10 000 € 

2 - 8 000 € 

3 - 6 000 € (si maintien) ou 12 000 € (si 

évolution) 

4 - 6 000 € 

4 
MAEC en sous-PAEC « zones 

humides" 

Si sous-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "biodiversité" : voir règles 

priorité 2 PAEC à enjeu biodiversité 

Si sous-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "eau" : voir règles priorité 

3 PAEC à enjeu eau 

Si sous-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "autre", on appliquera, 

pour prioriser les demandeurs HBV, les mêmes modalités que 

celles prévues en rang de priorité 9  
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5 

MAEC HBV niveau 3 pour les 

« Sortants »   ayant au moins 10 

UGB herbivores 

 6 000 € 

6 MAEC biodiversité systèmes SHP  12 000 € 

7 
MAEC systèmes eau (réduction 

phytos et/ou ferti) 
 

8 000 € ou 10 000 € ou 12 000 € (en 

fonction du niveau) 

8 MAEC localisées - autres  16 000 € 

9 

Autres MAEC systèmes HBV avec 

au moins 10 UGB herbivores, par 

taux d’herbe décroissant  

1- MAEC HBV pour les « sortants » ayant au moins 10 UGB par 

taux d’herbe décroissant 

2 – Autres MAEC HBV ayant au moins 10 UGB par taux d’herbe 

décroissant 

1 - 6 000 € 

2 - 6 000 € (si maintien) ou12 000 € ou 

10 000 € ou 8 000 € (si évolution) 

10 Autres   

 IMPORTANT :  
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https://alim.agriculture.gouv.fr/ift/
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𝐼𝐹𝑇𝐶𝑢𝑙𝑡.𝑙é𝑔𝑢𝑚.

=
𝐼𝐹𝑇𝐿é𝑔𝑢𝑚𝑒 ∗ 𝑆𝐿é𝑔𝑢𝑚𝑒 + 𝐼𝐹𝑇𝑃𝑑𝑇 ∗ 𝑆𝑃𝑑𝑇 + 𝐼𝐹𝑇𝐴𝑢𝑡𝑟𝑒𝑠𝑐𝑢𝑙𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠(𝑃𝑃𝐴𝑀) ∗ 𝑆𝐴𝑢𝑡𝑟𝑒𝑠𝑐𝑢𝑙𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠(𝑃𝑃𝐴𝑀)

𝑆𝐿é𝑔𝑢𝑚𝑒𝑠+𝑃𝑑𝑇+𝑃𝑃𝐴𝑀
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5 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025001662  

6

https://comifer.asso.fr/fr/bilan-azote.html
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